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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Cameron atti
rant l’attention du Sénat sur la récente visite d’un groupe 
d’hommes d’affaires canadiens en Tanzanie, au Kenya et 
en Afrique du Sud,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Mac
donald propose, appuyé par l’honorable sénateur Flynn, 
C.P., que le Bill S-8, intitulé: «Loi modifiant le Code cri
minel et la Loi sur la défense national (abolition complète 
de la peine capitale) », soit lu pour la deuxième fois.

Après débat,
L’honorable sénateur Mcllraith, C.P., propose, appuyé 

par l’honorable sénateur Laing, C.P., que la suite du débat 
sur la motion soit renvoyée à la prochaine séance du 
Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Grosart atti
rant l’attention du Sénat sur les réunions du Comité 
sénatorial permanent des affaires étrangères tenues à 
la Communauté européenne à Bruxelles, en Belgique, 
du 19 au 23 mars 1973,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Grosart, appuyé 
par l’honorable sénateur O’Leary, tendant à la deuxième 
lecture du Bill S-3, intitulé: «Loi modifiant les Actes de 
l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965 (représen
tation du Yukon et des territoires du Nord-Ouest au 
Sénat) »,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 

sur l’interpellation de l’honorable sénateur Hicks atti
rant l’attention du Sénat sur l’importance que le gouver
nement fédéral aide l’enseignement post-secondaire au 
Canada et les relations entre le gouvernement du Canada 
et les gouvernements des provinces concernant les uni
versités canadiennes,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Croll attirant 
l’attention du Sénat sur l’urgence, aux yeux du public 
du Canada, d’une réforme immédiate du Sénat,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Grosart atti
rant l’attention du Sénat sur le lancement de Anik II 
du Télésat Canada au Cap Kennedy, en Floride, le 
vendredi 20 avril 1973,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour l’examen du rapport 
du Comité sénatorial permanent des banques et du com
merce, sur la structure, la politique et le fonctionnement 
de la Société pour l’expansion des exportations,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur l’interpellation de l’honorable sénateur Cameron atti
rant l’attention du Sénat sur la nécessité de réexaminer 
la structure du tarif marchandises au Canada et l’influence 
des changements technologiques sur l’organisation des 
transports,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
l’interpellation de l’honorable sénateur van Roggen 

attirant l’attention du Sénat sur la question de l’expan
sion du Canada comme pays industrialisé à la lumière 
des tendances commerciales internationales actuelles,

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.
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